










Enjeu : 

Commune informée si 

procédure engagée 

Instruction EPCI

Un parcours d’instruction selon les 2 situations

Le maire sera informé des procédures engagées

Un délai laissé au propriétaire pour se mettre en règle, selon la situation

Délai accordé pour régularisation 

selon la  situation  par courrier 

(Avis Agglomération et commune )
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